
DE LA IOÔUISIANF-
nous chargeons de l'éxécution de ce Pro-
jet. Nous nous y fommes portez d'autant
plus volontiers, que fon Zéle & les Con-
noiffances particulires qu'il s'eft aquifes
dans le Commerce Maritime, ncus répon.
dent d'un Succès pareil à ceux qu'il a eu
jufqu'à préfent dansles différentes Entre-
prifýs qu'il a faites, & qui ont procuré à
notre Royaume une grande quantité de
Matiéres d'Or & d'Argent , dans des tems
qui nous les rendoient très néceffaires.

A C E S C A U S E S , defirant le traiter fa-
vorabiement & régIer les Conditions fur lef.
qoelles nous entendons lui accorder ledit
Commerce , après avoir fait mettr cette
Affaire en déliberation dans notre Confeil,
& de notre certaine Science, pleine Puiffan-
ce& Autorité Royale , nous avons,par ces
Préfentes fignées de notre Main, établi &
établilfons ledit Sieur Crozat pour faire feut
le Commerce dans toutes les Terres par nous
poffélées & bornées par le Nouveau Mexi-
que , & par celles des Anglois de la Caroline,
tous les Etabhli/mens , Ports , Havres , Ri.
vieres, & principalement le Port & Havre de
l'Ifle Dauphine , appell/e autrefois de Maffa.
cre; le Fleuve de Saint Louis, autrefois apel-
le M ilffiITpi , depuis le bord de la Mer julqu'-
aux linois ; enfemble les Rivieres de Saint
Philippe, autrefòis appell/e des Miffourys; &
de Saint Hiérôme , autrefois apellée Ova.
bache; avec tous les Pais , Contrées , Lacs
dans les 7erres, & les Rivieres qui tombent
diredement ou indiretement dans cette partie

dp Fleuve de Saint Louis.
AR T. I. Voulons que touteslefdites Ter-.
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